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ÊTRE VIGILANT
POUR PRÉSERVER1

LA MANIPULATION 
DES RÉSULTATS. 
Les résultats des compétitions (intermédiaires
et finaux) peuvent être faussés par des erreurs
intentionnelles, par un manque d’engagement
des acteurs de la rencontre ou par
l’intervention d’une personne susceptible 
de modifier l’issue de la rencontre. 
Le simple trucage sans même que vous soyez
approché constitue aussi une menace pour 
le sport. 

LA DISPARITION DE L’ALÉA
SPORTIF. 
L’incertitude du résultat est l’essence même 
du spectacle sportif. Elle constitue une source
d’intérêt et de confiance du public pour 
le sport. Le sport est un spectacle unique 
et passionnant car nul n’est censé connaître 
le dénouement d’une compétition avant qu’elle
ne soit jouée, pas même les sportifs/sportives. 

Entacher la sincérité 
et la crédibilité 
des résultats sportifs 
et du déroulement 
des épreuves, 
c’est porter une atteinte
irrémédiable au sport 
et aux compétitions
sportives.

LES PARIS SPORTIFS SUR
INTERNET PEUVENT SERVIR 
DE SUPPORT AUX
ORGANISATIONS CRIMINELLES
POUR LE BLANCHIMENT
D’ARGENT. 
Le blanchiment consiste à injecter dans
l’économie réelle des fonds d’origine illégale.
Les organisations criminelles peuvent utiliser
aujourd’hui des sites Internet de paris sportifs
implantés partout dans le monde, en France 
ou à l’étranger, pour blanchir de l’argent 
de manière rapide et difficilement détectable,
sur des volumes financiers considérables. 

LA CORRUPTION EST
INHÉRENTE AU BLANCHIMENT. 
Manipuler le déroulement et/ou le résultat
d’une rencontre sportive, en influençant 
un ou plusieurs acteurs de la compétition,
permet aux organisations criminelles de limiter
le hasard pour s’assurer de l’exactitude de leur
prise de pari et de garantir leur gain. 

DES FAITS DE JEUX ARTIFICIELS
ET PRÉMÉDITÉS. 
Le trucage d’une compétition peut se faire sur
des éléments de score ou des phases de jeux
n’ayant pas d’incidence sur le résultat final. 
La tricherie existe dès qu’il y a altération de la
sincérité et de la spontanéité du déroulement
de la compétition et qu’une prise de pari
détermine le comportement d’un
sportif/sportive ou d’un acteur pouvant avoir
une influence sur le cours du jeu (dirigeant(e),
arbitre, sponsor, etc.). 

SPORTLE



2 RESPONSABILITÉ 
DE TOUS LES

DES INTERDICTIONS DÉFINIES
PAR LA LOI ET LES RÈGLEMENTS
DES FÉDÉRATIONS ET LIGUES
PROFESSIONNELLES
S’APPLIQUENT À TOUS 
LES ACTEURS DU SPORT. 
Renseignez-vous auprès de vos syndicats ou 
des instances sportives de vos disciplines sur 
ce qui vous est interdit.  Vous n’avez au minimum :
• pas le droit de parier directement ou par
personne interposée sur les compétitions dans
lesquelles vous êtes engagés, que vous
organisez ou dont vous gérez le déroulement.

• pas le droit de communiquer à des tiers
des informations privilégiées qui n’ont pas
vocation à devenir publiques sur une équipe, un
club ou, en tant que sportif/sportive, sur votre
état de forme, vos coéquipiers, les choix de
votre entraîneur, vos échéances sportives, etc.

DES DISPOSITIFS DE
CONTRÔLE ET DES ENQUÊTES
PERMETTENT DE DÉTECTER
LES INFRACTIONS. 
• L’étude en temps réel des cotes proposées par
les sites de paris sur les compétitions permet
de détecter les anomalies, de retirer l’offre de
paris sur les compétitions concernées et
d’enclencher des enquêtes 
sur les personnes qui ont été corrompues, 
ont tenté de corrompre ou de truquer. 

• Des fichiers à jour des personnes prenant 
des paris et des personnes interdites de paris
permettent de détecter les acteurs 
du jeu impliqués dans ces manipulations 
et de faire des recoupements. 

TOUT LE MONDE EST
CONCERNÉ. 
La corruption en vue de manipuler 
le déroulement ou l’issue d’une rencontre peut
impliquer toute personne susceptible d’influer
sur ces évènements, par son rôle mais aussi 
par les informations privilégiées qu’elle détient
(sportif/sportive, entraîneur, arbitre, staffs
administratif et médical, délégué, statisticien(ne),
dirigeant(e), organisateur, sponsor…). 

VOUS ÊTES DES VICTIMES
POTENTIELLES. 
Tous les acteurs du sport sont des cibles
privilégiées pour la criminalité organisée 
qui a besoin de ces relais pour truquer 
les compétitions sportives. 

NE DEVENEZ PAS COMPLICES. 
Il n'y a pas de petites tricheries. Toutes vos
actions contraires à l’esprit du jeu auront 
de graves conséquences pour vous, votre
entourage et votre sport. Vous risquez de
ternir votre réputation et votre image, d’être
empêché de pratiquer votre métier et de vivre
votre passion pour une très longue durée.
Vous encourez notamment des sanctions
pénales pouvant aller jusqu’à 5 ans
d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende.

ACTEURS
UNE

“Toutes vos actions contraires 
à l’esprit du jeu auront de graves
conséquences pour vous, votre
entourage et votre sport.”
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COMMENT UN ACTEUR DU JEU PEUT-ÊTRE CORROMPU ?

COMMENT RÉAGIR FACE À UNE TENTATIVE DE CORRUPTION

NE VOUS METTEZ PAS EN DANGER 
• Informez-vous sur les règles relatives aux paris sportifs dans votre discipline.

• Ne pariez pas (ainsi que votre entourage) sur les compétitions auxquelles vous êtes
partie prenante. 

• Gardez pour vous toutes les informations inconnues du public (sportif/sportive
blessé(e), situation du club, choix tactique de l’entraîneur…) qui permettraient à
des personnes d’en tirer un avantage déloyal et un gain économique par les paris. 

• Ne vous placez pas dans des situations qui pourraient vous amener, voire vous
contraindre à manipuler le résultat ou le déroulement d’une compétition. 

• Ne laissez personne avoir une emprise sur vous (dette, service inconsidéré,
comportement répréhensible…). 

BONS LES 

failles, ceci en vue d’exercer des pressions 
sur vous afin d’obtenir de votre part une
manipulation des compétitions auxquelles vous
prenez part ou sur lesquelles vous avez une
influence ou une connaissance particulière.

• Refusez toute demande de manipulation ou
d’influence d’une phase de jeu ou du résultat
d’une manifestation ou d’une compétition 
et ne transmettez aucune information. 

• Si vous avez le moindre doute concernant
quelqu’un qui vous fait une offre, parlez-en 
à une personne de confiance.

• Lorsque vous êtes approché(e), vous devez 
le signaler immédiatement. La police et les

lois nationales sont là pour vous protéger. 
La fédération, la ligue professionnelle, 
votre syndicat ou votre club vous aidera.

• Si vous avez la moindre question sur 
tout ce qui concerne les paris sportifs, 
il faut demander conseil. Ne risquez 
pas de vous mettre hors la loi. N’hésitez 
pas à contacter les organisations sportives 
et vos syndicats.

Les corrupteurs sont toujours des
personnes qui auront gagné votre
confiance directement ou par le biais de
votre entourage sur la base de promesses,
de faveurs, d’un soutien ou pour exploiter vos



UNE ACTIVITÉ LÉGALE 
MAIS SENSIBLE

Depuis mai 2010, l’organisation de paris sportifs
en ligne en France est autorisée et encadrée
par la loi.

Cette loi a mis en place une autorité 
de régulation autonome qui encadre et
contrôle cette activité des jeux en ligne :
l’Autorité de régulation des jeux en ligne
(ARJEL) qui travaille étroitement avec le
mouvement sportif.

Les paris sportifs sont une activité légale
susceptible d’être dénaturée par des
organisations criminelles et leurs complices
pour blanchir de l’argent, et par des individus
attirés par l’appât du gain facile.

L’INTÉGRITÉ SPORTIVE EST UN ENJEU MAJEUR 
SUR LEQUEL LE MOUVEMENT SPORTIF ET LES POUVOIRS PUBLICS

SONT INTRANSIGEANTS, SOLIDAIRES, 
ET FORTEMENT MOBILISÉS.

ACTEURS DU SPORT, NOUS AGISSONS 
TOUS POUR LE PRÉSERVER.

Il est donc de notre devoir à tous d’être vigilant, d’adopter une attitude
responsable et d’être pleinement :
• conscient des dangers
• respectueux des règles et interdictions qui sont fixées pour assurer la préservation
du sport et de l’aléa sportif

• hermétique à toutes tentatives d’approche 

ACTIVITÉ LÉGALE
MAIS SENSIBLE

UNE

C’est le cas lorsqu’un acteur du jeu (arbitre,
sportif/sportive, entraîneur, autre) manipule, en
échange d’un avantage, le résultat d’une rencontre
ou d’une phase de jeu support d’un pari. 

Toute personne violant les interdictions 
en matière de paris sportifs ou participant à une
modification du déroulement normal et
équitable d’une compétition sportive encourt
des sanctions disciplinaires de ses instances
sportives pouvant aller jusqu’à la radiation, ainsi
que des sanctions pénales pouvant aller jusqu’à 
5 ans d’emprisonnement et 75 000 euros
d’amende (article 445-1-1 du code pénal).

Ces dérives déjà constatées dans certains
pays représentent un danger très
important pour le Sport, ses valeurs et
son attrait.




